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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-colonel federal.

K°8 Lausanne, 2\ Mars 1863. Vllle Auoee

SOMMAIRE. — Rapport de la commission des experts pour les
armes ä feu portatives (suite). — Repartition de l'armee föderale

(fin;. — Nouvelles et Chronique.

SUPPLEMENT. — Rapport sur la guerre d'Amerique. 8e feuille.

RAPPORTS DE LA COMMISSION DES EXPERTS POUR LES ARMES

A FEU PORTATIVES,

AU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL.

(Majorite. — Suite.)

Resultats du 4 er jour

Distance 600 pas, cible 9' X 12'.
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7° Les essais avec de la poudre de mauvaise qualite n'ont pas

amene une grande Variation entre les trois calibres; le calibre moyen
ne fut pas assez examine sous ce rapport pour se former une opinion ;

quant au petit (35) et au grand calibre (43), par contre, on peut de-

clarer qu'ils sont restes peu sensibles ä l'emploi de mauvaises qualites

de poudre, du moins en tant que cela concerne les canons ä vent
normal. Les canons agrandis tires avec des projectiles expansifs sont

naturellement soumis, par rapport ii la precision, ä de plus fortes

variations, par suite de la qualite de l'element moteur, que les canons
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ä vent normal; il semble de meme que le petit calibre ä grande
tolörance supporte mieux ä cause de son pas d'hölice court une poudre
brillant lentement que le grand calibre, ayant un pas d'bölicc plus

allonge ; c'est l'inverse avec une poudre trop dense, d'un grain plus

pelit, produisant un degagement de gaz violent.

8° Relativement ä la tolörance, c'est-ä-dire ä l'emploi de canons
de fusils uses soit agrandis, c'est le grand calibre qui prend la
premiere place, voir ci-devant sous 1 les fusils n° 3-4 et n° 2,1°; meme

avec une tolörance de 3,1 el 3,35 döpassant le maximum, servent ä

fixer (de 3""), les fusils n° 1271,5° et n° 2,1 ont encore donne des

resultats qui sont au inoins idenliques ä ceux obtenus avec le calibre
de 41,7 et qui suffisent pleinemenl pour l'usage de la landwehr. On

pourrait donc admettre pour ce calibre un cylindre de rebut de 45""
pour les armes de l'ölite et de la röserve, et un de 45,4"" pour les

armes de la landwehr, et de celle facon conserver les armes ä un
tres long usage.

Le petit calibre vient en seconde ligne, et en troisieme le calibre

moyen, fait assez curieux qu'on doit attribuer probablement au
projectile. Celui-ci ne parait ni che refoule ni elre dilate aussi fortement

que les projectiles du pelit el du grand calibre. Peut-etre qu'en con-
linuant les essais on parviendrait ä obtenir un projectile perfectionne;
en attendant, nous ne pouvons qu'en constater le fait.

On peut admettre, d'apres les resultats obtenus, que, aux memes
conditions el en conservant la precision nöcessaire,

le calibre de 35 supporte une tolörance de 1,7"";
» 40 » » 1,5;
» 43 »i » 2,—

9° Sous le rapport du poids des armes et des munilions, c'est le

pelit calibre qui tout naturellement est en avantage. Les fusils n° 33

et 34 pesent 9 livres sans baionnette; les fusils du calibre moyen
pesent 9 liv. 4 lois en moyenne; les fusils du grand calibre pesent en

movenne 9 liv. 4 lots; les fusils d'infanterie actuels en movcnne
9 liv. 8 lois.

L'avantage remporte par le petit calibre est encore plus grand pour
les munitions :

60 cartouches petit calibre pesent 2 liv. 27 lots.
60 » calibre moyen » 3 » 13 »

60 » grand calibre » 3 » 29 »

60 » fusil d'infanterie actuel » 5 » 16 »

Ce qui produit pour des fusils du calibre de 35"" un allegemenl
de 2 liv. 29 lots en regard du fusil Prölaz-Burnand; un allegemenl
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de 1 liv. 6 lots en regard du fusil d'infanterie du calibre 43"", de

22 lots en regard du fusil d'infanlerie du calibre 40"".
En adoptanl le fusil d'infanterie du calibre de 43 et en le dutant

de 60 cartouches, on parvient, en regard du fusil Prölaz-Burnand, ä

un allegement de 1 liv. 23 lots pour l'arme et les munilions, ou si

l'on veut donner au fanlassin 50 cartouches du nouveau calibre de

43"" au lieu des 40 cartouches reglementaires de Prölaz-Burnand,
on obtiendrait encore un allegement de 13 '/, lois.

Si, de plus, nous prenons en considöralion que 60 cartouches ä

f^alle ronde de l'ancienne munition pesaient 4 liv. 13 lois, nous trouvons

que le fantassin sera en tout cas moins charge, ce qui sera
encore plus le cas avec le petit calibre qu'avec le moyen et le grand.
C'est le plus important, et, selon nous, le seul avantage du petit
calibre.

Les questions de savoir si les armes de petit calibre, qui semblent

delicates, sont assez solides pour supporter le maniement un peu rüde
de nos soldals, et si les canons resistent ä la courbure, n'ayant pas
ete examinees et des essais y relatifs n'ayant pas eu lieu, nous ne

nous y arreterons point. Nous en doutons toutefois.
10° Pour la forme des cartouches, leur confection et leur charge,

c'est le grand calibre qui domine.
La cartouche du calibre de 43"" a une longueur de 63 millimetres,
223"" mesure suisse.

La cartouche du calibre de 40 a une longueur de 74,5 millimetres,
248"" mesure suisse.

La cartouche du calibre de 35 a une longueur de 84,4 millimetres,
281"" mesure suisse.

II esl vrai que les essais qui ont öle faits avec les cartouches
Prölaz-Burnand et de chasseurs ä l'öcole centrale de 1861 ont prouvö

que ces dernieres, en tant qu'elles sont confectionnees avec du papier
tenace, se conservaient tout aussi bien que les premieres dans la

cartouchiere, et meine un peu mieux. Cependant, il est ä remarquer
pour les cartouches d'infanlerie que, d'un cöle, le mauvais papier
cassant employö pour cet essai, et d'autre part, la trop grande masse
du projectile devaient exercer une influence defavorable. Les

cartouches du calibre de 43"", faites avec le papier employö pour celles
de chasseurs, se conserveront sans contredit bien mieux.

La commission ne peut pas adherer au modele de cartouches coniques

qui lui a öle propose pour le petit calibre; eile croit que cette
forme est difficile ä confectionner, defavorable au paquetage el qu'elle
ne facilile la charge quo medioerement.

La majorite de la commission estime qu'il est superflu de parier
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davantage de la difficulte de verser dans le canon et de vider completement

la cartouche longue et mince du fusil de chasseurs, difficulte
qui a ötö signalee döjä bien souvent. Ces remarques ont ete faites

par deux commissions hollandaises d'experts, qui y ont mis un grand
poids (voir les rapports'de mai et de juillet 1862, La Have, Erven
Doormaan), de möme que par une, commission anglaise composee de

hautes notabilites militaires, qui, sur les ordres du ministere de la

guerre, proceda, en 1857 et 1858, ä des essais comparatifs entre la

carabine Whilworlh et celle d'Enfield, et qui dut preaviser tout spö-
cialemenl la question de savoir s'il etail convenable d'introduire pour
l'armöe, la milice et les volontaires, ou bien la carabine Wihtworlh,
ou du moins une arme ä feu du calibre de 38,3"", ä rayure concen-
Iriques avec un pas d'helice rapide. (Voir rapport du 23 avril 1861.)
C'est probablement ä cause de ces observations et dans le but de
faciliter la charge que, pour tous les corps militaires et les volontaires,
on maintinl l'ancien calibre de 48"", quoique les armuriers anglais
les plus renommös, (eis que Turner, Henry, Kerr, etc., aient adopte
le calibre de Whilworlh de 38"" pour les .armes de luxe et de
precision.

11° Quant ä la soliditö de l'intörieur du canon des trois calibres,
les essais de cette annöe ne permetlenl pas de l'ormuler une opinion.
La precision des fusils n'a pas souffert pendant les essais de tir ; ils

furent toujours entrelenus avec les plus grands soins. Nous croyons
cependant devoir mentionner ici un fait qui nous parait d'importance

pour une arme deslinöe ä l'infanlerie. Nous voulons parier du peu
de profondeur des rayures du fusil n° 33, qui n'est que de 0,57 traits.
Ces rayures faibles peuvent convenir au petit calibre; elles favorisent
aussi, comme il est reconnu en gönöral, la precision, ainsi que l'emploi

de sortes de poudres de qualites införieures (parce que chaque

coup fail disparaitre le depöt); mais ces angles peu saillants des

chanfreins ne donnent certes pas une garantie süffisante pour l'aptitude

constante de diriger sürement le projectile. Nous croyons ai
contraire que des qu'une pareille arme sera donnee ä toute l'infanlerie,

eile sera endommagee tres promptement par la rouille et le frot
tement de la baguette, d'autant plus que le soldat sera force en genera
d'ernployer la baguetle en acier pour nettoyer le canon, une baguelb
en bois, etc., ötant Irop fragile. L'arme ne pourra plus etre contrölöi
et entretenue avec autant de soins, comme cela se pratique pour 1;

plupart des fusils de chasseurs magasinös. Nous voyons dans le rap
port de la commission hollandaise des armes ä feu portatives qu»

quatre fusils de chasseurs suisses n'ont pas perdu de leur precisioi

apres un usage de deux ans et environ 3500 coups tires par fusil
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mais nous ne connaissons pas la profondeur des rayures de ces fusils,

qui, du reste, etaient toujours employes aux essais de l'ecole normale
de tir et entrelenus avec soin; un resultat pareil n'est pas ä attendre
de notre infanterie.

12° Le prix des fusils sera le meme pour les trois calibres et re-
viendra de 70 ä 78 fr., selon que le modele döfinitif sera plus ou moins

simplifie. Pour la munition, le pelit calibre aura l'avantage; un quin-
tal de plomb, ä 32 fr., donnera en projectiles comprimes :

Du calibre 35 2745 projectiles Büholzer.
» 40 2220 » commission I.
» 43 1872 » commission III.
» 60 1282 » Prölaz-Burnand.

La propriete du calibre de 43"" de posseder la plus grande
tolörance, c'est-ä-dire de permettre un usage plus long des armes, com-
pense en majeure partie le desavantage economique d'une munition
plus pesante, respectivement plus chere.

13° La commission avait enfin pour lache d'examiner si on pouvait
sans inconvenient aleser des carabines d'ordonnance et des fusils de

chasseurs jusqu'aux calibres de 40-42"" pour arriver ä 40"" d'unite
de calibre propose dans Ie message du haut Conseil fedöral de novembre

1860. Les essais qui ont eu lieu ä cette fin ont donnö des resultats

tels (voir le tableau IV) que nous devons dissuader d'un alesage
aussi fort. La precision perdrait enormement, surlout celle des
carabines ayant des canons en fer, et le recul est bien plus sensible pour
le tireur que ne l'a prouve Ia machine (32,34 pour la carabine föderale

n° 69, calibre 40 et 33,34«pour le fusils de chasseurs 4690,
calibre 40.)

En resumant les observations conlenues dans les §§1-12, nous trou-
verons :

Que le petit calibre presente un avantage en ce qui concerne le

poids et Ie prix de la munition;
Que le grand calibre vient en premier sous le rapport de la

precision, de Ia resistance contre le vent, de la percussion et de la

tolörance de calibre, de la forme de la cartouche, de la facilitö de la

charge et de l'entretien du canon ;

Que les trois calibres sont ä peu pres identiques au point de vue
du recul, de I'encrassement, de la sensibilite ä la qualite de la poudre,
de l'espace dangereux, du prix el du poids des armes.

Considerant :

Que notre commission avait ä deliberer sur un fusil d'infanterie ;

Qu'ä cet eilet et en premiere ligue, les besoins tactiques de l'infanlerie

doivent faire regle ;
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Que le grand calibre de 43"" satisfait le mieux ä ces exigences
tactiques, et que par son adoption on arrive en regard du fusil
Prölaz-Burnand ä un allegemenl de l'homme, ainsi qu'ä une öpargne
dans la munition, abstraclion faite des avantages precilös.

Nous ne nous läisons aucun scrupule de vous proposer, Monsieur
le conseiller, l'adoption du calibre de 43"", avec tolörance jusqu'ä
45 el jusqu'ä 45,4 pour la landwehr.

Nous eslimons que ce calibre est le jusle-milieu oü, en lant que
cela est generalement possible, les avantages du petit se reunissent ä

ceux du grand calibre.
Nous renvoyons du reste aux messages du haut Conseil fedöral et

iles commissions des deux conseils en novembre 1860 et janvier 1861,
qui reconnurent l'urgence d'inlroduire pour noire infanterie un calibre

plus grand que celui de la carabine et du fusil de chasseurs.

Pour les carabiniers, nous dösirerions en revanche conserver, du
moins momentanöment, la carabine födörale et son calibre, sous la
röserve d'apporter quelques modifications aux rayures du pas d'helice,
ä la baionnette, etc. Par notre proposition nous n'arrivons pas ä

l'unite de calibre complete, mais nous sommes d'avis qu'en premiere
ligne on doit pourvoir ä une bonne arme d'infanterie et que l'unite
de calibre ne peut etre amenee qu'aux depens de l'une ou de l'autre
des parlies. Les carabiniers ne seraient plus un corps special, et ils

perdraient tout droit de l'etre, du moment oü ils ont le meine calibre

que l'infanterie; dans la regle on obtient des armes longues de grand
calibre bien plus que de la carabine, qui est plus courte, et tout au
moins autant des armes de petit calibre. Les carabiniers ne prime-
laient bientöt plus les chasseurs; l'affluence au corps d'eiite diminue-
rait, le choix des recrues deviendrail plus difficile. Une arme d'une

longueur de canon de 28 — 30" et d'un calibre de 35 — 38"" peut,
en revanche et en tanl qu'elle est construite d'apres de justes regles,
travaillee et maniee comme arme de precision, concourir avec toute
arme de calibre moyen, surtout aux distances de 200 — 600 pas, et
les carabiniers conservent l'avantage d'une munition lögere ä laquelle
ils tiennent tant, par suite de circonstances particulieres ä la Suisse.

D'aulre part, l'infanlerie ne peut que perdre si, ä cause des besoins
du carabinier, on lui octroie une arme qui ne repond pas aux

exigences tactiques.
L'inconvönient d'une munition speciale pour les carabiniers dispa-

raitra par le poids moins grand de cette munilion qui permet de

charger le carabinier de 80 cartouches; la possession d'une munition
legere est pour lui d'nrgence, parce que chez nous il est souvent

disloque ä des points oü il devient impossible de renouveler les mu-
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nitions par la voie des caissons; les fantassins, en revanche, seront
raremenl eparpilles en petits postes el detaches en des lieux inaccessibles;

on peut les relever plus facilement, ou bien leurs munitions

peuvent etres completees par les caissons. Enfin nous croyons sous

ce rapport pouvoir nous appuyer sur Texemple de la Russie, qui a

actuellement l'intention d'inlroduire pour ses bataillons de carabiniers
un fusil ä chargement par la culasse du calibre de 43"", quoiqu'en
1860 on y ait adopte pour toute l'infanterie un fusil tres bon en
general du calibre de 50 que l'on veut maintenir. On renonce donc dans

cet Etat ä l'unite de calibre, oü, en vue de sa politique essentiellement
agressive et de la grande ötendue du territoire eile serait plutöt ä

desirer que dans notre pelit pays, qui en tout cas ne pourra jamais
faire qu'une guerre defensive.

(A suivre.)

REPARTITION DE L'ARMEE FEDERALE.

(Fin.)

Artillerie de röserve.

Commandant, Rurnand, Edouard, colonel ;'i l'ötat-major d'artillerie,
de Moudon, a Sehaffliouse.

Adjudant de brigade, Pfijffer, Louis, lieutenant-colonel ä l'ötat-major d'artil¬
lerie, de et ä Lucerne.

Adjudant. Paquier, Francois, lieulenant ä l'ötat major d'artillerie,
de Denges, ä Lausanne

Secrelairo d'ölat-major, Bietsch, Oscar, de el ä SchafThouse.

Commandant du parc, Lucot, Gabriel, capitaine a l'etat—major d'artillerie, de

et ä Genöve.

Adjudant, Paccaud, Emile, lieutenanl ä Pöldl-major d'artillerie,
do Prövonloup, ä Lausanne.

Commissaire de division. Stukij Louis, lieutenani-colonel ä l'ölal-major du

commissariat. de Diemfrgon, a Sion.

Adjo.nl, Chenerard, Paul sous-lieutenanl ä l'ötat-major du

commissariat, de et ä Genöve.

Mödecin de division, (Vacat.)
Veterinaire d'ötal-major, Frey, Conrad, 1er sous-lieutenant a l'ötat-major sani¬

taire, de Wulflingen, ä Winterlhour.

Guides.

Demi-compagnie ii" 15 (Grisons), röserve.

» » » 15 (Neuchätel), »
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